
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Adéquats 27 – Section Commerciale

PRINTEMPS - ETE 
 2025 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit utilisé.  

Toutes les fiches de données de sécurité sont disponibles sur www.biocid-anses.fr  

* Si commande supérieure à deux produits : livraison GRATUITE 

«EDE» 

«Nom» 

«Adr1» 

«Adr2» 

«CP» «Ville» 

GDS de l'Eure – 2 rue de la Garenne – 27930 GUICHAINVILLE 

Adresse postale : CS 30 556 - 27005 EVREUX Cedex 

Tél : 02.32.23.86.91 – Port : 06.19.47.54.27 – Mail : david.oursel@gds-services.fr 

N° de Siren 303 544 894 - N° de TVA Intracommunautaire FR 52 303 544 894 

 

GAMME PROFESSIONNEL       
 

Tarif à partir du 15 Mars 2025 

Prix Unité HT Quantité TOTAL

Kit So Mouches + poudre 41.33 € HT

Recharge 22.48 € HT

5kg 64.76 € HT

20kg 232.61 € HT

Aurodil - 500ml                 

jusqu'à 1000m²
50.32 € HT

Kelion EC+ - 500ml           

jusqu'à 1000m²
99.02 € HT

Insectan guêpes et 

frelons
Foudroyant jusqu'à 6m 750ml 13.00 € HT

2x6Watt Réf : 299930 79.00 € HT

2x15Watt Réf : 299935 109.00 € HT

2x18Watt Réf : 299936 139.00 € HT

Kit de 400m de ruban 

collant
56.90 € HT

Recharge ruban 33.99 € HT

N° Siret ou Numagrit ou Certibiocide :

N° Cheptel :

N° de Téléphone : 6 € *

Mail : NET A PAYER TTC :

Total HT :

TVA 20 % :

Forfait Port TTC :

Réf : 29976

Réf : 29977

Piège permettant la capture des 

mouches à l'extérieur des bâtiments 

d'élevage. Réutilisable et sans 

substance active. Insecticide 

utilisable en Agriculture Biologique 

selon le règlement 2018/848. 

Efficace jusqu'à 60 jours. Effet 

barrière autour des bâtiments.

LIBELLÉ

Tue mouches 

électrique Ecokill Inox

So Mouches

Larvenol 4GR

Larvicide en granulés pour le 

traitement des bâtiments d'élevage 

contre les larves de mouches et les 

vers à queue. Persistance d'action 

de 12 semaines. Utilisable en 

présence des animaux.

Adulticide:Insecticide emulsionnalbe, pour le traitemement 

des insectes nuisibles des locaux d'élevage. Grâce à sa 

composition, le produit combine une action radicale qui 

débusque les insectes et un effec choc et rémanant qui les 

élimine à son contact. Persistance d'action de 8 semaines. 

Traitement en vide sanitaire.

Adulticide : Elimine efficacement et radicalement les 

mouches, moucherons, ténébrions, poux rouges, cafards, 

puces. Persistance d'action  8 semaines. Utilisable en 

présence des animaux.

http://www.biocid-anses.fr/

